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Les dépenses de santé de la région Paca ont faiblement progressé (+2,16 %), à un niveau 
légèrement inférieur aux dépenses de santé nationales (+2,31 %). 

 Évolution des dépenses de santé

Les dépenses de santé 2017
En région Provence-Alpes-Côte d’Azur

C’est la dépense moyenne 
de santé par habitant en 
région Paca, soit 500 
euros de plus que la 
moyenne nationale.

3 600 euros

Paca, sixième région de France
Avec près de 18 milliards d’euros en 2016, la région Paca représente 9 % 
des dépenses de santé au niveau national pour plus de 7 % de la population 
nationale. 
Rapportées à la population, les dépenses de santé représentent un peu 
plus de 3 600 euros par habitant soit un écart supérieur de 16 % à la 
moyenne nationale.

Dépenses de santé en région Paca
Paca France Paca / France

En millions d’euros 18 121 207 419 8,74 %

Population (en milliers) 5 047 66 954 7,54 %

Dépenses / habitant (€) 3 590 3 098 + 16 %

Les trois principaux postes de dépenses sont :
- les soins de ville (8,7 milliards d’euros) ;
- les soins en établissements de santé (6,4 milliards d’euros) ;
- les soins en établissements et services médico-sociaux (1,5 milliard d’euros).

 Dépenses des établissements de santé

 Versements aux ESMS

 Autres prestations AT-MP, invalidité, décès

 Autres dépenses sanitaires et médico-sociales 

 Dépenses de santé publique

 Dépenses de soins de ville

Qui finance ?

Qui reçoit ?
35 %

9 %

0 %

6 %

1 %

49 %

2,16%

4,63%

2,49%

1,94%

2,3% 1,84%
2,37%

2,18%

1,95%

2,14%
1,89%

2,85% 2,41%

Évolution des dÉPenses de santÉ 
Par rÉgion entre 2016 et 2017

[2,45% ; 5,84%] 

[1,85% ; 2,45%] 

[1,50% ; 1,85%]

 Dépenses des régimes d’assurance maladie (hors ESMS)

  Dépenses des régimes d’assurance maladie de la CNSA

  Autres dépenses de la CNSA

  Dépenses de l’État (hors FIR)

  FIR

90 %

8 %

0 %
1 %
1 %

Qui reçoit ?                        Paca    France
Montants en 2017 

(en millions d’euros)
Part

Dépense moyenne 
par habitant (en euros)

Montants en 2017 
(en millions d’euros)

Part
Dépense moyenne 

par habitant (en euros)

Total 18 121 100 % 3 590 207 419 100 % 3 098

Établissements de santé 6 499 35,9 % 1 287 81 803 39,5 % 1 222

Soins de ville 8 777 48,4 % 1 739 89 306 43,1 % 1 334

ESMS 1 581 8,7 % 313 22 341 10,7 % 334

Santé publique 60 0,3 % 12 799 0,4 % 12

AT-MP, invalidité, décés,
autres prestations

1 056 5,8 % 209 11 292 5,4 % 168

Autres dépenses 148 0,8 % 30 1 878 0,9 % 28
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Les dépenses de soins en établissements de santé ont progressé de 2,84 % 
entre 2016 et 2017. L’activité de médecine, chirurgie, obstétrique (MCO) 
représente plus de 76 % des dépenses hospitalières (4,9 milliards d’euros
sur 6,5 milliards) financée essentiellement par la tarification à l’activité (T2A).

Soins de ville
Montants en 2016 

(en millions d’euros)
Évolution 

2015 / 2016

Total 8 777 1,66 %

Honoraires privés 2 091 1,9 %

Honoraires paramédicaux 1 705 3,1 %

Biologie médicale 348 1,1 %

Transports de malades 452 2,5 %

Médicaments 2 039 0,7 %

ROSP pharmaciens 15 22,4 %

Dispositifs médicaux 604 2,6 %

Indemnités journalières 1 123 1,9 %

Centres de santé 76 9,9 %

Qualité et coordination des soins 27 15,34 %

Autres dépenses de soins de villes 294 - 8,8 %

 Indemnités journalières

 Honoraires privés

  Honoraires paramédicaux

  Biologie médicale

  Transports de malades 

 Médicaments

 Divers

Les dépenses de soins

en ville
Les dépenses de soins de ville s’établissent à 8 777 millions d’euros en 2017 
soit une progression de 1,66 % par rapport à 2016.
La répartition des dépenses de soins de ville fait apparaître trois postes 
principaux qui représentent plus des deux tiers des dépenses : les honoraires 
privés (médecins, sages-femmes dentistes), les médicaments et les honoraires 
paramédicaux (infirmiers, kinés, autres auxiliaires médicaux).

1 739 euros

19 %

4 %

5 %

23 %12 %

13 %

24 %

1 287 euros

Soins en établissements de santé
Montants en 2017 

(en millions d’euros)
Évolution 

2016 / 2017

Total 6 499 2,84 %

MCO 4 965 2,56 %

SSR 703 2,94 %

PSY 739 3,18 %

SLD 53 1,5 %

Autres dépenses : FMESPP et FIR 39 43 %

1 %

11 %

 MCO dont Migac et HAD

  SSR

  PSY

 SLD

 Autres dépenses : paiements aux établissements au titre du FMESSP et FIR

76 %

12 %

0 %

Les dépenses de soins

en établissements de santé

C’est la dépense moyenne par habitant
en soins en établissements de santé en 2017.
La dépense moyenne nationale par habitant 
s’élève à 1 222 euros.

C’est la dépense moyenne par habitant
en soins de ville en 2017. En France, 
elle s’élève à 1 334 euros.
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Les versements aux établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
s’établissent à 1 581 millions d’euros en 2017 soit près de 9 % de la dépense 
totale de la région Paca, dont près de 48 % est affectée aux établissements et 
services pour personnes âgées et 43 % aux établissements et services pour 
personnes en situation d’handicap.

 Versements aux établissements et services pour personnes agées

  Versements aux établissements et services pour personnes handicapées

  Personnes en difficulté spécifique

  Dépenses des instituts de jeunes sourds et jeunes aveugles

 Dotations aux ESAT

 Autres dont GEM et MAIA

Les versements aux établissements 
sociaux et médico-sociaux

6 %

3 %

48 %

43 %

lexique // AT : Accident de travail  // CNSA : Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
// ESMS : établissements et services médico-sociaux // FIR : Fonds d’intervention régional 
// FMESPP : Fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés 
// GEM : Groupe d’entraide mutuelle // IJ : Indemnités journalières // MAIA : Méthode d’action 
pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le champ de l’autonomie // Migac : Missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation // MP : Maladies professionnelles // Ondam : 
Objectif national des dépenses d’Assurance maladie // PA : Personnes âgées // PH : personnes 
handicapées.

Établissements sociaux et médico-sociaux
Montants en 2017 

(en millions d’euros)
Évolution 

2016 / 2017

Total 1 581 2,1 %

Versements aux établissements et services 
pour personnes âgées

754 2,2%

Versements aux établissements et services 
pour personnes handicapées

668 1,2 %

Personnes en difficulté spécifique 51 5,5 %

Dotations aux Esat 94 2,1 %

MAIA 6 75 %

GEM 2 11,3 %

FAAD 0,7 -68 %

Creai 0,1 0

Prévention personnes âgées/personnes handicapées 4,3 59,1 %

Formation pour la prise en charge et l’accompagnement 
des personnes âgées/personnes handicapées

1 0 %



Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur
132, boulevard de Paris - 13003 Marseille 
04 13 55 80 10 
www.paca.ars.sante.fr

Sources : ARS Paca, Assurance Maladie, Régime social des indépendants, Mutualité sociale agricole 2015.
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